
/VS
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIJBLIQUE

DECRETN' 98.208 DU 11 MAT 1998

portant statuts particuliers des corps des
personnels de l'Administration du Travail et
de la Main d'Oeuwe.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE I'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N'90-032 du 1 I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin I

VU la Loi N'86-013 du 26 féwier 1986 portant statut général des
Agents Permanents de l'Etat;

VU la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Décret N"96-128 du 09 Awil 1996 portant composition du
Gouvernement;

VU le Décret N'59-222 du l5 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués
aux fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de
l'Etat et 1es actes qui l'ont modifié ;

VU le Décret N"65-365IPCÀ4FPTAS du 8 octobre 1965 portant Statuts
Particuliers des Corps appartenant au Cadre des Personnels des
Services Centraux et Extérieurs du Travail et de la Main d'Oeulre ;

VU le Décret N"61-455,PR/MFPT du 26 décembre 1961 portant statuts
particuliers des Corps appartenant au Cadre des Administratifs
Communs;

VU le Décret N'71-01/CPA4FPT du 27 mai 1971 portant statuts
particuliers du Cadre des Personnels Communs de Secrétariat ;
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VU le Décret N'65-278/PCÀ4FPTAS du 14 août 1965 portant statuts
particuliers des Corps appartenant au Cadre des personnels de
l'Administration Hospitalière Universitaire et d'Intendance ;

VU le Décret N'81-344 du 17 octobre 1981 statuts particuliers des Corps
des Personnels de l'Administration du Travail,

VU le Décret N" 85-375 du 1l septembre 1985 portant statuts particuliers
des Corps des Personnels de l'Administration du Travail et de la Main-
d'Oeuvre ;

SIIR rapport du Ministre de la Fonction Publique, du Travail Réforme
Administrative;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 alril 1998 ;

DECRETE:

Article ler.- A compter du 1er janüer 1980, les Agents Permanents de
l'Etat dont les attributions relèvent de l'Administration du Travail sont
répartis en cinq (05) Corps énumérés comme suit :

- Corps des Préposés du Travail et de la Main-d'Oeuwe ;
- Corps des Assistants du Travail et de la main-d'Oeuwe ;
- Corps des Contrôleurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe ;
- Corps des lnspecteurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe ;
- Corps des Administrateurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe .

En application de l'article 7 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat, les Corps visés au paragraphe ci-dessus sont régis par
le présent Décret.

Article 2.- Les Corps énumérés à l'article 1er du présent Décret sont classés
aux catégories hiérarchiques suivantes üsées à l'article 3, deuxième alinéa
du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat :

CATE RIE D
Corps des Préposés du Travail et de la Main-d'Oeuwe

CATEGORTE C
Corps des Assistants du Travail et de la Main-d'Oeuwe.

TITRE I : DISPOSITIONS GENERA]-ES
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CATE RIE B
Corps des Confrôleurs du Travail et de Ia Main-d,Oeuwe

CATEGORIE A
Corps des Inspecteurs du Travail et de la Main-d,Oeuwe
Corps des Admuristateurs du Travail et de la Main-d,Oeuwe.

CORPS DES PREPOSES DU TRAVAIL ETDELA MAIN-D'OEUVRE

F ON ET

RE UTE ENT

ION

Article 3 : Les Préposés du Travail et de la Main-d'oeuvre sont chargés, sous le
conüôle de leurs supérieurs hiérarchiques de l'inscription des àemandeurs
d'emploi, de la collecte des données statistiques du travail et de la Main-
d'oeuwe, de la tenue des archives et de toutes tâches ponctuelles relevant de leur
compétence.

Les Préposés de grade terminat peuvent être appelés en cas de
besoin à occuper des emplois normalement dévolus aux Assistants du Travail et
de la Main-d'Oeuwe

Ar.tiçle 4 : lndépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à I'article 12 du statut Général des Agents permaaents de l,Ètat,
les Préposés du Travail et de la Main-d'Oeuwe se recrutent :

a- sur titre. par concours direct ou après un test : parmi les candidats
titulaires du cEPE ou du GEFEB et justifiant d'une formation d,un an au moins
en sciences sociales du Travail dans tur Etablissement spécialisé agréé par l,Etat
ou d'un titre équivalent ;

b- Par concours çxteme ou interne : Au cas où il n,y auait pas de
candidats tifirlaires des titres susüsés, conformément aux dispositiàns des urti.l",
16, 18,69 et 175 du Statut Général des Agents permanents de l,Etat.

CHAPITRE I

SECTION I

SECTION II
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S CTIO N III

DISPOSTTTONS STATUTAIRES

Article 5 : Les Préposés du Travail et de ra Main-d'oeuwe ont vocation àaccéder au corps des Assistants du Travail et de ta tul**àlô"u*"
conformément aux dispositions des articles 16, 17, rg, 69 et r75 Ju statut
Général des Agents permanents de l'Etat .t uü dirporitions de l,articte to auprésent décret.

Article 6 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en comptepour la notation des Préposés du Travarl et dela Main-d,oewre sont :

- Connaissances professionnelles
- ponctualité et assiduité
- Soins et rapidité dans l,exécution des tâches
- Conscience professionnelle

Article 7 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons du
c.orps des Préposés du Travail et de la Main-d'oeuvr" roii""* n*ir-i* t",
dispositions du Décret portant Echeronnement indiciaire po* È, ôà.pJ a" ru
Catégorie D rappelés en annexe au présent décret.

SECTI ON IV

IS ITI IRE

Article I : Seront versés et reclassés sur leur demande, dans le corps des
Préposés du Travaii et de la Main-d,Oeuwe

A l'échellel
- A concordance de grade et d'écheron, les agents appartenant à la

date du 17 octobre l98r au corps des Agenrs de b'reau .Eds pari;ôJ".et e r-
455/PRTMFPT du 26 Décembre 196 I tihrlarisés ou titulansables.

- conformément aux dispositions des articres 169 et 171 du Stafut
Général des Agents permanents de l,Ètat :



- Les agents auxiliaires du Travail et de la Main-d,Oeuwe régis par
le Décret Il0/PCIvI/IvlJLFp du 25 Awil 1960, classés à la 4ème categorie,
échelle A, justifiant d'une forrration d'une durée au moins égale à deux (o2f
ans ;

Les agents du Travail et de la Main_d,Oeuwe régis par les
conventions collectives et classés à la 7ème catégorie ou Hors catégoie. '

A l'échelle 2

conformément aux dispositions des articles 169 et l7l du Statut
Général des Agents Permanents de I'Etat :

- Les agents auxiliaires du Travail et de Ia Main_d,Oeuwe régrs par
le décret 110/PCIv{/MJLFp du 25 Awil 1960, classés à la 4ème catégorie, èchelle
A, justifiant d'ure formation d'une durée au moins égale à un (01) anl

- Les agents du Travail et de la Main_d,Oeuwe, régrs par les
Conventions Collectives et classés à la 6ème catégorie.

AI'échelle 3

A concordance de grade et d,échelon, les agents de l,Etat non
titularisables dans le corps des Agents de B,reau à la date àu 17 octobre 19g1.
ils intègreront l'échelle 1 à la date de leur titularisation.

conformément aux dispositions des articles 169 et 17r du statut
Général des Agents Permanents de l,Etat :

- Les agents auxiliaires du Travail et de la Main_d,Oeuwe régis par
le décret 110/PCI\,,{/MJLFP du 25 Awil 1960, crassés à la 4ème catégorie, àchelle
B, ayant au moins un (01) an d'ancienneté de service à ia date ari tz bctoure
1981 ;

Les agents du Travail et de la Main-d,Oeuwe régis par les
Conventions Collectives et classés à la 5ème catégorie ;

- Les agents auxiliaires régis par le décret 11O,4PCM du 25 Awil
1960 classés à la 4ème catégorie, échelle c et les agents des conventions
collectives classés 3ème et 4ème catégorie, tihrlaires aù cErpn ou d,un trüe
éq*ivalent obtenu avant ou au titre de I'année académique lggl (République du
Bénin);

)



Les agents ayant moins d'un (01) an d'ancienneté seront considérés comme
en stage probatoire. Ils seront titularisés à la catégorie D, échelle 3 après un (01)
an d'ancienneté.

CHAPITR EII

EFIN ION TA NS

Article 9 : Les Assistants du Travail et de la Main-d'oeuwe sont des Agents
d'encadrement. Ils sont chargés, sous le confôle de leurs supérieurs
hiérarchiques, du règlement des litrges indiüduels de travail, de la prospection dela Main-d'oeuwe et de toutes tâches administratives releàt de leurs
compétences. Ils peuvent êEe nommés Chefs de Section.

Les Assistants du Travail et de ra Main-d'oeuwe de grade terminal
peuvent être appelés en cas de besoi[ à occuper des emplois normaiement
dévolus aux Contrôleurs du Travail et de la Main-d'Oeuvre.

SECTION II

RE UTE ENT

Artiçle 10 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
pubiics fixées à l'article 12 du statut Général des Agents permanents de l,Etat,
les Assistants du Travail et de la Main-d'Oeuwe se recrutent :

a- Sur titre. oar concours direct ou aDrès ur test : Parmi les candidats
titulaires du BEPC et justifiant d'une formation d'ure durée d'un an au moins en
Sciences sociales du Travail dans un Etablissement spécialisé agréé par l,Etat, ou
au titre équivalent ;

b- Par concours ou examen orofessionnel : ouvert aux préposés du Travail
et de la Main-d'oeuwe ayant accompli au moins trois (03) années d.e seryices
effectifs à l'échelle 1, quatre (04) années de services effectifs à l,échelle 2 ou
cinq (05) années de services effectifs à l'échelle 3 de la catégorie D ;

c- Par intéeration sur liste d'4ptitude : conformément ar-rx dispositions de
I'article l7 du StatLrt Général des Agents pennarents de l,Etat ;
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CORPS DES ASSISTANTS DU TRAVAIL ET
DE LA MAIN D'OEUVRE

SECTION I



SECTION TII

DISPOSITION S STATUTAIRES

Article 11 : Les Assistants du Travail et de la Main-d'oeuwe ont vocation à
accéder au corps des conhôleurs du Travail et de la Main-d,oeuwe
conformément aux dispositions des articles 16, 17, lg, 69 et 175 du statut
Général des Agents Permanents de l'Etat et aux dispositions de l,article 16 du
présent décret.

Article 12 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des Assistants du Travail et de la Main-d,Oeuvre sout :

- C onnaissances Professionnelles
- Ponctualité et assidüté
- Soins et rapidité dans l,exécution des tâches
- Conscience professionnelle.

Article 13 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades, et échelons
de la hiérarchie de corps des Assistants du Travail et de la Muio-dio"u*. .ont
ceux fixés par les dispositions du Décret portant Echelonnement indiciaire pour
les Corps de la catégorie C, rappelés en aûnexe au présent décret.

SECTION IV

D SPOSI NS SIT s

Article 14 : seront versés et reclassés srr leur demande, dans le corps des
Assistants du Travail et de la Main-d'Oeuwe :

A I'échelle I

d- Par concours interne ou externe : Au cas où il n'y aurait pas de candidats
titulaires des titres susüsés, conformément aux dispositions des articles 16, lg,
69 et 17 5 du Statut Général des Agents permanents àe l,Etat.

A concordance de grade et d,échelon, les agents de I'Etat
appartenant à la date du 17 octobre 1981 au corps des Adjoints Adminisratifs,
les secrétaires Adjoints de Direction régrs par ies décrets n. kt-+ssÆRA,Gpt du
26 Décembre 196l et n' 71-101/cp^4Fpr du 17 Mai 1971, tihrlarisés ou
titulansables.
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conformément aux dispositions des articles 169 et r7r du statut
Général des Agents Permanents de l,Etat :

- - Les agents auxiliaires régis par re décret ilO/pcM du 25 Awir
1960 et classés à la 3ème catégorie Eche[è A" dhrlaires du BEp ou d,,n titre
équivalent et ayant ou moins un (01) an d,ancienneté à la date du 17 Octobrel98t;

Les agents en service dans |Adrninistration du Travail et de la
ÿain-a'ÿegr9 régis par res dispositions des convenüons cortecti;s crassés
Agents de Maîfise 3 (M3), et ayant au moins un (01) an d'ancienneté à Ia aate du
17 Octobre 1981.

Les agents ayant moins d'un (0r) an d'ancienneté seront considérés
comme en stage probatoire. Ils seront tihrlarisés après un (01) an d,ancienneté.

A l'échelle 2

conformément aux dispositions des arficles 169 et r7r du statut
Général des Agents Permanents de I Etat :

Les agents auxiliaires en service dans l,Adminisfration du Travail
et de la Main-d'oeuwe régis par le décret l l0ÆcM du 25 Awil 1960 classés à la
3ème catégorie, échelle A, justifiant d'une formation d'une durée au moins egale
à un an et ayant au moins un an d'ancienneté à la date du 17 octobre 19g1 ;

- Les agents en service dans l'Adminisfiation du Travail et de la
Main-d'oeuwe régis par les dispositions de la convenfion collective et classés
fsents de Maîbise 2 (M2) et ayant au moins un an d'ancienneté à la date du 17
Octobre 1981.

Les agents ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés comme en
5tage probatoire. Ils seront titularisés à la catégorie c, éche[e 2 après un an
d'ancienneté.

A I'échelle 3

A concordance de grade et d'échelon, les agents de l,Etat
appartenant arx corps des Adjoints Administratifs ou des secrétaires Adjoints de
Direction non titularisables à la date du 17 octobre 19g1. Les intéressis seront
reclassés à l'échelle I à la date de leur titularisation.



conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du statut
Général des Agents Permanents de l,Etat :

- Les agents arxiliaires en service dans l, Adminisfiation du Travail
et de la Main-d'oeuwe régis par le décret l r0rpcM du 25 Awil rseO, ctasse, ala 3ème catégorie, échelle B et ayant au moins ur an d,ancienneté à la ào-r" au tz
Octobre 198 I ;

- Les agents en service dans l'Administration du Travail et de laMarn-d'oeuwe régis par les dispositions de ra convention coflective et classés
Agents de_Maîtrise I (M1) et ayant au moins un an d,ancienneté à la date du 17
Octobre 1981;

- Les agents de bureau en fonction dans l,Administration du Travail
et de la Main-d'oeuwe, les agents auxiliaires régis par le décret 1r0ÆcM du 25Awil 1960, classés à la 4ème catégorie, éche[eü et B et les agents régrs par tes
conventions collectives crassés aux catégories i à 7 ou hors ,o:tego.i"]titrtur.",
*IE§ ol9'* tiüe équivalent obtenu, avanr ou au rifre de l'annÉe u"ud"o,iqu.
1981 (République du Bénin)

Les agents ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés comme en
stage probatoire. Ils seront tir'larisés à la catégorie c, échele i ;p;, * *d'ancienneté.

A IT III

ORP DE CO o Dt' v LE
DE LA MAIN D'OEUYRE

DEFINITIONET ATTRIBUTIONS

Article 15 : Les contrôleurs du Travail et de la Main-d'oeuwe sont des Agents
d'Application. Ils sont chargés, sous le confôre de reurs supérieurs ueiarchrques,
ûr règlement des litiges du havail, du contrôre des entrepriies et de l,apprication
des dispositions législatives et règlementaires en matière de fravail et de ia Main-
d'Oeuwe.

9

S E C TI O N I



Les contrôleurs du Travail et de la Main-d'oeuwe peuvent êfe appelés en

3.r d: besoin à occuper des emplois normalement dévoius aux Inspeàiàurs du
Travail et de la Main-d'Oewre.

SE CT ION II

RECRUT EM ENT

Artiçle 16 : Indépendamment des conditions générales d'accès aur emplois
publics lixées à l'article 12 du statut Général des Agents permanents de l'Ètat,
les Conhôleurs du Travail et de la Marn-d,Oeuwe se recrutent :

a- o S Parrri les candidats
tihrlaires d'une attestation de fin d'éfudes de lère année 2ème année 3ème
arnée de I 'Université Nationale du Bénin @accalauréat + I année,2 années ou 3
années de formation (option Sciences Sociales) du Travail ou d,un titre équivalent

b- Par concours ou examen professionnel : ouvert aux Assistants du
Travaii et de la Main-d'oeuvre ayant accompli au moins trois (03) années de
services effectifs à l'échelle l, quate (04) années de services ereàurs à l,échelle
2 ou cinq (05) années de services effectifs à l'échelle 3 de la catégorie c.

c- Par intération sur liste d'aptitude : parmi les Assistants du Travail et de
la Main-d'oeuvre confonnément aux dispositions de l'article 17 du statut
Général des Agents Permanents de l'Etat ;

d- rn ou Au cas où il n'y aurait pas de
candidats titulaires des titres susüsés, conformément aux dispositions des articles
16 18 69 et 175 du Statut Général des Agents permanents de l,Etat.

DI§ ITIONS STA S

Article 17 : Les contrôleurs du Travail et de la Main-d'oeuwe ont vocation à
accéder au corps des Inspecteurs du Travaii et de la Main-d'oeuwe
conformément aux dispositions des articles 16, 17,19, 69 et 175 du statut
Général des Agents Permanents de l'Etat et aux dispositions de I'article 22 du
présent décret.
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SECTION III



Article 18 : Les éléments de comp_ortement professionnel à prendre en comptepour la notation des contrôreurs du Travair et àe h Main-d,oeuwe;il,- 
-

- Connaissances professionnelles
- Senl de l'orgaaisation et méthode dans le travail
- Assiduité et efficacité
- Sens du service public

Article 19: Les indices de traitement affectés à chacun des grades et écherons dela hiérarchie au corps des contôleurs au r.urrait et de la Main-d,oeuwe sontceux fixés par les dispositions. du décret poÀi-e"t"tonnemenr;dr";;; po*
[trî*r 

de la Catégorie B, éche,es:, Z 
"i1-ruppelés 

en annexe au présent

S EC TIO NI v

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

et reclassés dans le Corps des Contrôleurs du Travail
Article 20 : Seront versés
et de la Main-d'Oeuwe.

A l'échelle 1

A concordan_ce de grade et d,échelon, les agents de l,Etatappartenant au corps des contrôleurs du Trava, et de ra Main a;ô.r*" nlg, p*le décret n' 65-365/pcl\4FprAs au 0s ociobre ir65;*Ë.àî"ïnr*.ru,",
à Ia date du 17 Octobre l9gl.

conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du statutGénéral des Agents permanents de I Etat :

- T.es agents de bureari, les secrétaires Adjoints de Direction et lesAdjoints Adminisrratifs rihrtaues du DUEJG, aubueBô ou a,,rn-_tr" Jiüra".rtobtenu avant ou au titre de t,année a.uae*qu" ilst (Rédùù;ïüd,;i;
Au cas où leur indice de reclassement serait inferieur à leur indice ducorps d'ongine, les intéressés seront reclassés à concordance d,indice ou à indiceimmédiatement supérieur dans le neuveau r"rr; -

- Les agents auxiliaires en service dans l'Administration du Travairet de Ia Main-d'oeuwe régis par le décret 110ÆcM du 2s ewil isâ0, .r*ré, ala 2ème catégorie, échele A rihilafues au oGi ou d,un diplôme équivarent,obte,u avanr ou au rirre de l,année academiq*e iggl (Républi;;;àîe#;; 
,
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. - Les agents de |Etat en fonction dans l'Administration du Travail etde la Main-d'oeuwe, régis par les convenrions corecrives ;;i;;;é. ugJ*, a"cadre Cl.

A l'échel le2
conformément aux dispositions des articles 16g et r71 du statutGénéral des Agents permanents de l;Etat :

- Les agents auxiliaires en service dans l,Administration du Travaiiet de la Main-d'oeur.re régis par le Décret 1r0/pcl\4/IvulFp a, zs e.r.il rsoo,
classés_à la 2ème catégorie, écÀene A et justifiant d,une formation d,une durée au
mo^ins égale à un an et ayant au moins un an d'ancienneté à Ia art" àu ii ô"tour.1981 ;

- Les agents en service dans l'Adrninisffation du Travail et de ra
Sap;a'O-eryrg régis par les Convenrions Collecrive, 

"t "i^rÀ îgâo a"
ÿ1i-trise 5 (M5), et ayant au moins un an d'ancienneté à la date du 17 octobre
1981.

Les agents ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés
comme en stage probatoire. Irs seront titutarisés après un an d,ancienneté.

A l'échelle 3
A concordance de grade et d,échelon, les agents de l,Etat

a.pqartenant au corps des contrôleurs du Travail et de la tvtain-à,oeuwe et nontitularisables à la date du 17 octobre 19g1. Les intéressés seront.eciusres al'échelle I à la date de leur titularisation,

conformément aux dispositions des articles 169 et r71 du statut
Général des Agents permanents de l;Etat :

- Les agents en service dans l'Administration du Travail et de la
YT:d'9.y: régis par les Convenrions Collectives et classés Àg*t, a"
Maîtrise 4 (M4) et ayant au moins un an d,ancienneté de service ;

- Les agents auxiliaires en serÿice dans l'Administration du Travaii
et de la Marn-d'oeuwe régis par le décrer il0/pcM du 25 Awil rsoo, ;hsses ala 2ème catégone, échelle B ei ayant au moins un an d'ancienneté de sefuce ;

- Les agents de bureau, les Secrétaires Adjoints de Direction, lesAdjoints Administratifs titulaires du Baccalauréat ou d,un tifie équivalent obt.ru
avant ou au titre de l'année académique 19g I (République du Bérun).

tz



Les agents ayant moins d'un an seront considérés comme en stage
probatoire. I1s seront tihrlarisés à la catégorie B, échelle 3 après un an
d'ancienneté.

CHAPIT RE IV

CORPS DES IN ECTEURS DU TRAVAIL ET
DE LA MAIN-D'OEU\'RE

SECTION I

DEF oN ET ATTRI BUTIONS

Arti eZl Les Inspecteurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe sont des Agents
de conceptron.

Dans ies services Centrar.x du Travail et de la Main-d'Oeuwe, ils assistent
les Administrateurs du Travail dans leurs fonctions et participent aux travaux de
conception, de direction ou auües.

Dans les services Extérieurs de l'Admrnis[ation du Travail, ils sont
chargés de veiller à l'application des dispositions légales et règlementaires
relatives au fiavail, à la Main-d'oeuwe et à la sécurité sociale, du contrôle des
Enfreprises, du règlement des litiges indiüduels et collectifs du travail et de toutes
tâches administratives relevant de leurs compétences.

RECRU EMENT

Lrttcle 22 : lndépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics préwes à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat,
les lnspecteurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe se recrutent :

a- Sur titre- oar concours direct ou un test : Parmi les candidats
titulaires de l'attestation de fin de formation du cycle I de l'Ecole Nationale
d'Administration (option Admirüstration du Travail et de la Sécurité Sociale) ou
d'un titre équivaient ,

b- Par con tlrs ou examen Dro fessionnel : Ouvert aux Conhôleurs du
Travatl et de la Main-d'Oeuwe ayant accompli au moins trois (03) années de

I3

SECTION II



services effectifs à l'échelre l, quatre (04) années de services effectifs à l,échelle
2 ou cinq (05) années de services effectifs à l,échelle 3 de la.atego.iîg ; 

-

c-
l'article

ln stu Conformément aux dispositions de
17du Stafut Général des Agents Permanents de l'Etat ;

. . d- P.ar concours interne ou externe : Au cas où il n'y aurait pas de candidats
titulaires des titres susüsés, conformément aux dispositions aes articles io, rs,
69 et. 175 du Statut Général des Agents permanents de l,Etat.

CT ON I

DI POS ITIONS STATUTAIRES

Artic]e 23 : Les lnspecteurs du Travail et de la Marn-d,oeuwe ont vocation à
accéder au corps des Administrateurs du Travail et de la Main-d'ôeuwe
1o.nf9rye-ment aux dispositions des arricles 16, 17,1g, 69 et 175 du Statut
Général des Agents Permanents de [Etat et de l'article 22 du présent décret.

Article 24 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des luspecteurs du Travail et de la Main-d'oeuwe sont :

- C onnaissances Professionnelles
- Culture générale
- Efficacité et iou capacité d,encadrement ou de direction
- Disponibilité et sens du service public

Arüslsâs : Les indices de traitement affectés à chac,n des grades et échelons de
la hiérarchie du corps des Inspecteurs du Travail et de la-Main-d'oeuvre sont
ceux fixés_ par les dispositions du Décret portant Echelonnement indiciaire pour
les corps de la catégorie A échelle 3 rappelè en annexs au présent décret.

prsPqsrTroNs TRA,NS TTOTRES

Article 26 : seront versés et reclassés dans ie corps des lnspecteurs du Travail et
'Oeuwe:de la Main d

IJ
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AI' elle 3

conforrnément aux dispositions des articles 169 et 171 du statut
Général des Agents Permanents de l,Etat :

Les agents arxiliaires en service dans l'Adminis[ation du Travail
et de la Main-d'oeuwe régis par Ie décret l l0ÆcM du 25 Awil 1960, classés àla 2ème catégorie, échelle A et titulaires de la Licence ou d,un tit 

" 
Lq*"d*t

obteau après trois (03) années d'université, avant ou au tiüe de l,année
académique 1 981 (République du Bénin).

Les agents régis par les conventions collectives classés agents de
cadre C2 en service à la date du 17 Octobre 19g1.

A concordance de grade et d,échelon

- Les Attachés du Travail et de la Main-d'oeuwe régis par re d.écret
65-365/PCIN4FPTAS du 08 octobre 1965 et non ritularisabtes à h date du 17
octobre 1981. Les intéressés seront reclassés à l,échelle 2 delacatégorie Aà la
date de leur fitularisation.

CHAPITRE V

CO D AD E DU VAI ET
DE LA MAIN-D'OE

SECTION I

DEFINITION ET ATTRIBUTI NS

Arncle 27 : Les Administrateurs du Travail et de la Main-d'oeuwe sont des
agents de conception. Ils occupent les fonctions de Direction des Services
centraux et Extérieurs de l'Administration du Travail et sont chargés de l,étude
de la règlementation du Travail et de la Main-d'oeuwe et a"e tous autes
problèmes sociaux relevant de leurs compétences. Ils conEôlent et coordonnent
les activités des lnspecteurs du Travail ei de la Main-d,oeuwe dans l,exercice
des fonctions dévolues à ces derniers.

SECTION II

R CR TEM T

l5



Arti 28 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics préwes à l'article l2 du Statut Général des Agents Permanents de l,Etat,
les Administrateurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe se recrutent :

a- con un : Parmi les candidats
trtulaires du diplôme de fin de formation du cycle II de l'Ecole Nationale
d'Administration (option Administration du Travail et de la Main-d'Oeuwe) ou
d'ur titre équivalent ;

b- Par concours ou examen professionnel : Ouvert aux lnspecteurs du
Travail et de la Main-d'Oeuwe ayant trois (03) années de services effectifs à
l'échelle 3 et aux Administrateurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe de la
catégorie A, échelle 2 comptant au moins deux (02) années de services effectifs ;

c- Par intération sur liste d'aotitude : Conformément aux dispositions de
l'article 17 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat ;

d- Par concours interne ou exteme : Au cas où il n'y aurait pas de candidats
titulaires des ti[es sus-visés, conformément aux dispositions des arficles 16, 18,
69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

SECTI ON III

DISPOS ITIONS STATUT AIRES

Article 29 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des Adminisnateurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe sont :

- Coruraissances professionnelles
- Culture Générale
- Efficacité et /ou capacité d'encadrement et de direction
- Disporubilité et sens du serice public

Article 30 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons de
la hiérarchie du Corps des Adrninistratçurs du Travail et de la Main-d'Oeuvre
sont ceux fixés par les dispositions du Décret portant Echelonnement indicialre
pour les Corps de la catégorie A, échelles 2 et l, rappelés en armexe au présent
dossier.
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SECTION IV

DTSPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 3l : Seront versés et reclassés dans le Corps des Admfuristrateurs du
Travail et de la Main-d'Oeuwe :

A concordance de grade et d'échelon et sur leur demande

- Les agents de I'Etat appartenant à l,ancien corps des
Administrateurs ciüls régis par le décret n' 61-455/pRMFpr du 26 Décembre
1961 titulaires du diplôme de l'iIAP (Section sociale) tihriarisés ou titularisables à
la date du 17 Octobre 1981:

- Les agents de l'Etat appartenant au corps des lnspecteurs du
Travail et de la Main-d'oeuwe régis par ie décret no 65-365Æc/lr4FprAS du 08
Octobre 1965, titularisés ou titularisables à la date du 17 Octobre 1981 ;

Les intéressés bénéficieront après leur reciassement d,un coefficient
de révalorisation de leur indice de traitemeût dégressifallant de 1,20 à l,l0 selon
les modalités suivantes :

- ler échelon du grade initial 1,20 décroissant de 0,01 par échelon
jusqu'à i,l0 au 1lème échelon;

- l'échelon du grade hors classe sera affecté également du coefficient
1,10 dans les mêmes conditions.

Conforrnément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut
Général des Agents Permanents de l'Etat :

- Les agents auxiliaires régis par le décret 110/pCM du 25 Awil
1960 remplissant des conditions de titre pour accéder à l'ancien corps des
Administrateurs ciüls et en service à l'Admrristration du Travail et de la Main-
d'Oeuwe à la date du 17 Octobre 1981 :

- Les agents régrs par les Conventions Collectives et classés agents
de cadre C4 en service à l'Administration du Travail et de ia Main-d'Oeuwe à la
date du 17 Octobre 1981.

li

A l'échelle I



A l'échelle 2

A concordance de grade et d'échelon, les Attachés du Travail et de
la Main-d'oeuvre régis par le décret 65-365,pc/^/tFpr du 0g octobre 1965,
titularisés ou titularisables à la date du 17 Octobre 1981.

A concordance de grade et d,échelon, les agents de l,Etat
appartenant au corps des Inspecteurs du Travail et de la Main-d'oeuwe régrs par
le décret 65-365Æc,lvIFPTAS du 08 octobre 1965 et non tihrlarisables à ia date
du 17 octobre 1981. Ils seront reclassés à l'échelle l à la date de leur
titula-risation.

Conformément aux dispositions des articles 169 et l,fi du Statut
Général des Agents Permanents de l'Etat :

- Les agents auxiliaires régrs par le décret 110/pCM du 25 Awil
1960 et classés à la lère catégorie, échelle B ;

- Les agents régrs par les Conventions Collectives, classés agents de
cadre c3 en service à l'Administation du Travail et de la Main-d'oeuwe à la
date du 17 Octobre 1981 .

- Les agents de bweau, les Secrétaires-Adjoints de Direction, les
Adjoints Administratifs et les contrôleurs du Travail et de la Main-d'oeuwe
titulaires d'une Maîtnse ou d'un titre équivalent.

Au cas ori leur indice de reclassement serait inférieur à leur indice du
corps d'origrne, les intéressés seront reclassés à concordance d'indice ou à indice
immédiatement supérieu dans le nouveau corps.

DISPOSITIONS STATUTAIRES CONIMUNES

Article 32 : Le nombre des Agents Permanents de l'Etat de chaque corps, objet
du présent décret, susceptibles d'êfe placés en position de détachement ou de
disponibilité ne peut dépasser 20 Yo de l'effectrftotai du corps,

Article 33 : Nonobstant les conditions générales d'accès atx emplois publics et
des niveaux de recrutement fixés aux articles 11, 12, i3 et 14 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat, tout candidat à tut emploi public est astreint à

I8
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produire avant sa nomination un engagement légalisé et dans les conditions
sulvartes:

a- Catégorie A : Engagement décennal

b- Catégorie B : Engagement quinquennal

c- Catégories C et D : Engagement triennal.

En cas de non respect de cet engagement, I'Agent sera contraint de
rembourser les frais que l'Etat aurait investis pour sa formation.

Article 34 : Pour l'application de l'article 17 du Statut Générai des Agents
Permanents de l'Etat, les années de services auxiiiares et le temps légal des
services militaires dûment validés sont comptés coû1me temps de service.

Article 35 : En application des dispositions de l'article 125 du statut Général des
Agents Permanents de l'Etat, les indemnités suivantes dont les taux et les
conditions de paiement seront définis par décret, constituent des accessoires de
traitement des Agents régis par les présents Statuts Particuliers :

- Prestations familiales
- Inderfldté de résidence
- Indemnité de logement
- Indemnité de transport
- Prime de rendement
- Indemdté de responsabilité et de fonction
- Indemnité représentative de frais ou de déplacement
- hderurité rétribuant des travaux supplémentaires effecüfs
- Indemnité de spécialisation
- Indernnité de sujéfion
- Indemnité de risques inhérents à l'emploi
- Indemnité d'expertise
- Indemnité pour üavaux n'entrant pas dans les attributions normales de
l'Agent

- Prime de bilan ou gratification
- Prime pour travaux de nuit.
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Article 36 : Les modalités ainsi que les programmes des épreuves des divers
collcours et tests préwrs au présent décret, seront fixés par arrêté coqjoint des
Miriisnes chargés de la Fonction Publique, de l'Education Nationale et du
Ministre de tutelle.

Article 37 : En application de i'article 69 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat, il est organisé chaque année des concours ou des examens
professionnels pour la promotion d'une catégorie à une autre des Agents
Permanents de l'Etat.

Les modalités ainsi que les programmes des épreuves et examens
r,rsés au présent article seront fixés par arrêté conjoint du Ministre chargé de la
Fonction Publique et du Ministre des Finances.

Article 38 : Le succès à un concours ou examen professionnel donne droit à la
nominatioû et au reclassement à concordrmce d'indice des lauréats à l'échelle
supérieure de la hiérarchie supérieure de leur corps d' accès dès leur admission.

Article 39 : Les formations en vue de l'accès aux corps supérieurs sont d'une
durée d'un (0 l) an au moins.

Article 40 : Quel que soit le temps mis pour la correction des épreuves et la
proclamation des résultats des concours ou examens professionneis, la date
d'effet de l'admission est le lendemam de la fin du déroulement des épreuves
desdits concours ou examens.

Arficle 41 : Préalablement à leur nomination dans les différents corps, les
candidats issus des conceurs internes ou externes, doivent accomplir avec suçcès
un stage de formation professionnelie dans un Etablissement agréé par I'Etat
conformément arrx dispositions statutaircs préwes dans le présent décret.

En cas d'insuccès, ils sont autorisés à renouveler une seule fois leur
formation.

Article 42 : Les candidats reçus à un concours extertre de recrutement dans un
corps et qü doivent accomplir une période de formation professionnelle sur 1e

Territoire National percewont pendant la durée de leur formation une ailocation
mensnelle non imposable correspondant aux indices snivants :
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- 100 pour les corps de la catégorie D

- 160 pour les corps de la catégorie C

- 220 pour les corps de la catégorie B

- 300 pour les corps de la catégorie A.

Les agents provenant des recrutements exteme, interne ou professionnel
qui doivent accomplir letu stage à l'extérieur du Territoire National percewont
une bourse de stage.

En outre, ceux issus des concours professionnels ou intemes conserveront
leur traitement en plus de la bourse de stage pendant la durée du stage.

Article 43 : Outre les concours ou examens professiorurels et les listes d'aptitude,
les Agents Permanents de l'Etat ne sont reclassés dans les catégories supéneurss
que sur ia base des diplômes professionnels et non sur Ia base des diplômes
académiques.

Pour prétendre au bénéfice des diplômes académiques obtenus en
cours de carrière, les Agents Permanents de l'Etat sont tenus de prendre part aux
concours d'accès dans les Etablissements de formation. il en est de même pour
les diplômes académiques obtenus avant leur prise de fonction et qü n'ont pas
servi à leur recrutement.

A I'issue de leur formation, les intéressés sont reclassés à
concordance d'indice ou à indice immédiatement supérieur.

Article 44 : Les agents admis à un concours professionnel sur la base des
dispositions du décret 65-365/PC/IvIFPTAS du 08 Octobre 1965 bénéficieront à
la fin de leur formation professionnelle, des mêmes dispositions transitoires que
ies Agents Permanents de l'Etat en seryice.

Ils seront, à l'issue de leur formation, reclassés d'abord à
concordance d'indice dans leurs corps d'accès au titre des anciens Statuts
Particuliers à compter de leur date de reprise de service.

Ils seront ensuite reclassés au titre des dispositions transitoires du
présent décret, dans le nouveau corps grade pour grade pour compter de leur date
de reprise de service.
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Par conséquent, les dispositions transitoires dont ils auraient
bénéficié dans leur ancien corps au titre du décret n'8l-344 du 17 octobre lggl
seroht nulles et de nul effet.

Quant aux Agents de I'Etat admis aux différents concours
professionnels sur la base de l'ancien décret sus-cité et dont le reclassement dans
les nouveaux corps objet du présent décret entraînerait un manque à gagner par
rapport à leurs homologues du même grade restés dans les anciéns 

"o.pr, 
lt t"*

sera accordé une bonification d'échelons à concordance d'indice ou à *di""
immédiatement supérieur à celui de leurs homologues reclassés dans le corps
inferieur.

Les mtéressés doivent être à l'échelle supérieure de leur corps
d'origine.

Arficle 45 : Pendant une période de trois (03) ans à compter du 17 octobre 19g1,
les anciens Agents de l'Etat précédemment régis par le décret no 65_
365/PC/MFPTAS du 08 octobre 1965 seront autorisés à prendre part aux
concours professionnels donnant accès aux corps de la hiérarchie supérieure s,ils
rér'nissent cinq (05) ans d'ancienneté dans leurs corps.

Article 46 :En applicahbn des dispositions de l'article 17 du statut Général des
Agents Permanents de l'Etat, il est établi pow chaque corps objet du présent
décret, par ordre de mérite et par service, ure liste annuelle d'aptitude en we de
la nomination dans le corps hiérarchiquement supérieur, des agents
particulièrement méritants ayant accompli au moins vingt cinq (25) années de
services effectifs dont cinq (05) ans au moins dans le corps immédiatement
rnferieur.

- Cette intégration, qui tient compte du pourcentage prévu à cet effet
pour les emplois vacants, permet aux bénéficiaires d'être reclassés à l'échelle
supérieure du nouveau corps d'accès et ce, à concordance d'indice ou à indice
immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient dans leurs corps d,origine.

- Les listes annuelles d'aptitude préwes à i'alinéa premier du présent
article sont établies par les Comités de Direction des Services et des Ministères
de rutelle des intéressés et transmises au plus tard le ier octobre de chaque année
au Ministère chargé de la Fonction Publique pour exploitation après aüs d'une
Commission Nationale composée comme suit :
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- Les candidats tihrlaires des diplômes professionnels intègreront les
corps correspondants en équivalence des diplômes déliwés dans les Instituts et
Ecoles professionnalisées de I'IINB.

- Les candidats tih:Iaires du diplôme de fin d'étude des tnstituts
(Baccalauréat + 3 années de formation ou équivalent) bénéficieront de la
bonification d'une échelle. Ils seront nommés à la catégorie A, échelle 3 (indice
340 - 92s).

- Seront également nommés à la catégorie A, échelle 3, les candidats
recrutés sur la base du DUEL - DUEJG ou de DTIEEG plus 2 années de
formation ou équivalent.

- Les candidats titulaires du Baccalauréat plus 4 années de formation
ou équivalent bénéficieront aussi de la bonification d'une échelle. Ils seront
nonunés à la catégorie A, échelle 2 (indice 375 - 1100).

- Les candidats titulaires du diplôme de fin d'études des Instituts ou
écoles professionnalisées de l'Univer§ité Nationale du Bénin, @accalauréat +
cinq années de formation ou équivalent) bénéficieront de la bonification d'une
échelle. Ils seront norrunés à la catégorie À échelle I (indice 425 - 1300).

Article 49 : Nonosbstant les dispositions de l'article précédent et ce, pendant une
pénode de cinq ans à compter du ler Janüer 1980, les candidats tihrlaires d'une
Maîtrise et sans formation professionnelle correspondante, seront recrutés et
nommés à la catégorie A, échelle 3 (indice 340 - 925).

Article 50 : En application des dispositions de i'articie 163 du Statut Général des
Agents Permanents de l'Etat, il est reconnu au personnel régi par le présent décret
des stages de spécialisation en rapport avec leur formation initiale ou celle du
corps d'appartenance.

Ces stages de spécialisation doivent être sanctionnés par un titre
déliwé par une Autorité compétente. La durée est de six mois au minimurn et de
deux ans au maximum.
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: Le Directeur de l'Administation du Ministère
de tutelle de l'Agent proposé sur la liste
d'aptitude

Un représentant du Syndicat de I'Admuristration
concernée

: ...: Un représentant du Corps d,accès.

ârticle 47 : conformément aux dispositions de l,articie 21 du statut Général desAgents Permanents de l'Etat, les pourcentages de répartiûo, aot" i". 
^arrr".,

modes de recrutement sont fixés comme suit : 
-

PRESIDENT

VICE.PRESIDENT

RAPPORTEUR

MEMBRES

- Concours direct

- Concours professionnel : 30 o/o

- Liste d'apritude 10%

: Le Ministre chargé de la Fonction publique
ou son Représentant

: Le Ministre chargé des Finances ou son
Représentant

: IJn cadre du Ministère chargé de la Fonction
Publique désigré par Ie Minishe.

60%

si dans un mode de recrutement le nombre de candidats ne permet
pas d'atterndre le pourcentage ainsi fixé, la différence enfie ce nombre et celui
des places à pourvoir est répartie proportionnellement enfie Ies auEes modes de
recrutement.

gdg4 : Les diplômes obtenus dans les facultés de l'université Nationale du
Benin (trNB) ou hors du Territoire Nationar viendront en éqüvalence de ceux des
Instituts et Ecoles professionnalisées de l'université Nationale du Bénin et dans
les conditions suivantes :
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Les agents justifiant des titres de spécialisation dans leur domaine de
formation initiale auront droit à une indemnité de spécialisation non soumise à
retdnue pour pension.

Le taux de l'indemnité de spécialisation est fixé comme suit :

- Stage d'une durée de 6 à 9 mois : l0 yo

- Stage d'une duée de plus de 9 mois : 15 oÂ

ces pourcentages sont carculés sur la base de l'indice de ûaitement
et ne sont pas soumis à retenue pour pension.

Article 51 : conformément aux dispositions de l'article 9 du statut Générai des
Agents Pennanents de l'Etat, les pourcentages servant à la détermination du
nomtre maximum des Agents de chaque grade sont fixés comme suit pour les
grades normaur :

- Grade Initial ........... . 40 %

- Grade lntermédiaire

- Grade Terrninal

- Classe Exceptionnelle du grade terminai

- Grade Hors-classe

30%

r0%

Sans
pourcentage

25
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Ces pourcentages sont détermrnés échelle par échelle.

DISPO SITIONS SPECIALES

Article 52 : Avant leu entrée en fonction, les Administrateurs, lnspecteurs et
contrôleurs du Travail prêtent serment de bien et fidèlement remplir leurs
charges, de ne pas révéler, même après avot quitté leur service, les secrets de
fabrication et, en générai, les procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre
connaissance dans i'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêté par écrit devant la juridiction compétente

Article 53 : Les Administrateurs, lnspecteurs et Contrôleurs du Travarl ne
peuvent pas avoir un intérêt quelconque direct ou ildirect, dnns les entreprises
placées sotrs leur contrôle.

Ils doivent tenir pour confidentielle toute plainte leur signalant des
infractions aux dispositions légales et règlernentaires.

Arficle 54 : Les Administrateurs et lnspectews du Travail et de la Main-
d'Oeuvre constatent, par procès-verbal faisant foi de la législation et de la
règlementation du Travail. Ils sont habilités à saisir directement les autorités
judiciaires compétentes.

Les Contrôleurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe constatent les
infractions par des rapports écrits au we desquels les Administrateurs et
Inspecteurs du Travail et de la Main-d'Oeuwe pourront décider de dresser
Procès- Verbal dans le s formes rè glementaires.

Article 55 : Il est déliwé par le Ministre chargé du Travail aux Administrateurs,
inspecteurs, Conffôleurs et Assistants du Travail et de la Main-d'Oeulre une
carte professiomelle pour l'exercice de leurs fonctions.
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Arficle 56.- Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles du décret N'65-365À4FPTAS du 08 octobre
1965 portant statuts particuliers des Corps appartenant au cadre des
Persormels des Services Centraux et Extérieurs du Travail et de la Main-
d'Oeuue et des Décrets N's 8l-344 du l7 octobre 1981 et 85-375 du I I
septembre 1985 portant statuts particuliers des Corps des Personneis de
l'Administration du Travail et de la Main-d'Oeuwe.

Article 57.- Le Mrnistre de la Fonction Publique, du Travail et de la
Réforme Administrative et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel.-

Fait à Cotonou, le 11 Mai 199a

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU

Le Ministre de la Fonction Publique, du Le Ministre des Finances,
Travail et de la Réfo tive,

Assouma UBOU

Ampliations : PR 6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 PM 4 MF 4
MFPTRA 4 AUTRES MINISTERES 15 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT.INSAE 3 BCP-CSM-
ICAA 3 LINB-ENA-FASJEP 3 JO 1.-
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CHEL NNEM INDI IRE D ORP S PREP ES
DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEU}RE

INDICESGRADES ET
ECHELONS Echelle I Echelle 2 Echelle 3 PERX UATION

Grade Termural Exceptionnel

Grade tnitial

1lème échelon ...

Grade hors classe

12ème échelon

I er écheion ...

2ème échelon
3ème échelon
4ème échelon

5ème écheion
6ème échelon
7ème échelon

8ème échelon
9ème échelon
1Oème échelon

300

340

160

170
180
190

210
220
230

255
265
275

26s

300

140
150
160
174

190
200
210

230
240
250

245

275

120
130
140

150

170
180
i90

210
220
230

40%

30%

20%

10 o/o

deneoule ]lt

Grade Intermédiaire

Grade Terminal Normal



ECHELONNE MENT TNDTCIAIRE DU CORPS DES ASSTSTANTS
DU TR{VAIL ET DE LA MAIN.D'OEU}.RE

INDICESGRADES ET
ECTIELONS Echelle I Echelle 2 Echelle 3 UATION

Grade lntermédiare

Grade Terminal Normal

Grade Terminal Exceptionnel

Grade Initial

1 1ème échelon

Grade Hors Classe

12ème échelon

8ème échelon

ler échelon

9ème échelon ...
lOème échelon

4ème échelon ....

3ème échelon

5ème échelon
6ème échelon
7ème échelon

2ème échelon ......

460

510

220
240
260
280

320
340
360

400
420
440

400

450

,/]n
215
230
245

280
29s
310

355
365
380

360

400

180
200
215
230

250
26s
280

310
325
340

40 yo

30 Yo

20%

l0 Yo

29demeouve



ENT INDI IAIRE DU CORPS DES NTR LE D

GR{DES ET
ECIIELONS

INDICES
PEREQUATIONEchelle I Echelle 2 Echelle 3

Grade Initial

1er échelon
2ème échelon ..

3ème échelon
4ème écheion ,..

Grade lntermédiaire

5ème échelon
6ème échelon
7ème échelon

Grade Terminal Normal

Sème échelon ..

9èrne échelon
l0ème échelon

Grade Terminal Exceptiounel

1lèrne échelon ...

Grade Hors Classe

I2èrne échelon

300
335
370
405

490
525
560

645
680
715

750

825

280
310
340
370

420
450
480

530
560
590

640

725

2s0
270
290
310

360
380
400

460
480
500

520

40 o/o

30%

20%

dcnteoule l0

TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEUYRE

590

t0%



ECHELONNEMENT INDIC DU CORPS DES INSPECTEURS

GRADES ET
ECTttrLONS

INDICES
PEREQUATIONEchelle 3

Grade tnitial

1er échelon .......
2ème échelon
3ème échelon
4ème échelon

Grade Intermédiaire

5ème écheion
6ème échelon
7ème échelon ....

Grade Terrninal Normal

8ème échelon
9ème échelon
1Oème écheion

Grade Terminal Exceptionnel

11ème échelon

Grade Hors Classe

l2ème échelon

340
380
420
460

520
s60
600

675
725
715

850

925

40%

30%

20%

l0 o/o

demeour e il

DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEUYRE



I
ECHELONNEMENT TNDICIA IRE DU CORPS DES ADMINISTRATEIJRS

INDICESGRADES ET
ECHELONS Echelle 1 Echelle 2 UATIONPERE

Grade Lrtermédiaire

Grade Terminal Normal

Sème échelon.........
9ème échelon .........
1Oème échelon.......

Grade Terminal Exceptionnel

Grade Initial

1lème échelon

Grade Hors Classe

l2ème échelon

4ème échelon ....

5ème échelon
6ème échelon
7ème échelon

1eréchelon........
2ème échelon
3ème échelon

1250

1300

425
490
555
620

730
815
880

r 020
1090
1165

1000

1100

375
425
475
s25

625
675
725

850
900
950

40%

30%

20%

l0 o/o

demeour c i2

DU TRAVAIL ET DE LA MAIN.D'OEUYRE


